
Compte rendu sommaire du Conseil municipal 12/10/2018

Convocation du 08/10/2018

Le Vendredi 12 octobre2018 à 20h30, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni
en assemblée ordinaire, sous la présidence de Monsieur Gérard CLÉMENT, Maire.

Étaient  présents :  Mmes  THIMOND  et  GOSSART  ,  Mrs  CLÉMENT,  BURET,
TESSIER,LOUIS , GUILLAUT, DESVEAUX  et GOSSART.

Absents excusés     : Mme RHODE THERESE , pouvoir donné à Mr LOUIS BERNARD 
       Mr LETANG Bernard, pouvoir donné à Mr BURET GERARD 

               
Après lecture du procès-verbal  de la  dernière séance adopté à  l’unanimité,  il  est  passé
comme suit à l’ordre du jour : 
Madame THIMOND est nommée secrétaire de séance

1. Communauté de communes
• transfert  de  la  compétence  eau  /assainissement  collectif :  le  conseil  refuse  à

l'unanimité de transférer la compétence à la CCHS 
• rapport de la CLECT : le conseil municipal à l'unanimité donne son approbation sur

ce rapport .
• Rapport d'activités 2016 : le conseil municipal à la majorité décide de ne pas voter ce

rapport   puisque notre  commune a  intégré  la  Communauté  de Communes qu'au
premier janvier 2017 . 

2.Recensement    :
Madame Jeanine ROUSSEAU  a été retenue pour effectuer les missions d'agent recenseur. .

3.Chemin     : travaux les Poupardiéres 
Le  conseil  accepte  de  réaliser  les  travaux  .Nous  sommes  en  attente  des  devis  des
entreprises intéressées.
 
4. Eglise     : 

• Nettoyage   : Il sera procédé par une entreprise à un nettoyage de l'église y compris
des  parties hautes devis en cours .

5. Anti-intrusion
• Antivol mairie   : Il a été installé début octobre 2018
• antivol atelier   : En attente d'installation mais l'ancien est toujours actif 

6. Remplacement Gwendoline :Contrat CUI/PEC Estelle LEROY
Estelle débutera ses fonctions  dés le lundi 15 octobre 2018 en doublon avec Gwendoline
.La commune bénéficie d'un contrat aidé  et recevra une participation mensuelle à  hauteur
de 40%.Les horaires de la Mairie et de l'agence postale reste inchangés .

7, Signalisation     :
• Radar pédagogique : le département nous a octroyé une subvention à hauteur de

915€ .Il reste à déterminer  l'entreprise qui sera en charge de ce projet .
• Panneaux divers : Mr CLEMENT rencontrera Mr BUTET de la DDT de Connerré afin

de faire un point sur la signalisation à  mettre en place .

8. PLUI     : Changement de destination des habitations     :



La CCHS demande dans le  cadre  du PLUI  que  le  conseil  municipal  se  déplace  sur  le
territoire communal afin de prendre des photos de tous les bâtiments  qui sont susceptibles
de changer de destination . Mrs CLEMENT , GOSSART et DESVEAUX ,et Mme THIMOND
seront chargés de cette mission .

9. Inauguration jeux     :
• Espace Julienne BLAZY   : Le square portera le nom de cette bienfaitrice , ancienne

habitante de la commune (avec accord de la famille ) .
• Panneaux : Faire une plaque en y inscrivant le nom de l'aire de jeux .
• Date de l'inauguration   : dates proposées à la famille de Mme BLAZY le 15/12/2018

ou le  12/01/2019 .

10.Photocopieur     :
La société Touiller  nous a proposé de changer le photocopieur de la Mairie car le prix des
photocopies actuelles est moins excessif que celui que nous avons  avec l'ancien contrat
.Nous sommes en attente de tarif . 

11 Questions diverses     :
• Piscine CCHS : Un projet actuel est en cours afin de construire une nouvelle piscine

à l'endroit  de  l'ancienne piscine d’été   à la  Ferte  Bernard  .(  coût  estimé environ
10000000€)

• Mr OZAN Patrick     : Nous avons appris son décès via la presse .La municipalité va
faire livrer  une composition fleurale pour son enterrement .

• 11Novembre : Comme chaque année le banquet sera offert aux habitants de 70 ans
et plus ainsi qu'à leur conjoint .Le défile débutera devant l’école à 10h45 .Pour le
centenaire de l'Armistice  il  sera  procédé lors  de la  cérémonie au monument  aux
morts à l'inauguration de la place de la Liberté (ancienne place du monument aux
morts )

• Délibération fonds de concours 2018 CCHS   : Les conseillers acceptent à l'unanimité
de recevoir la somme de 25000€ pour la rénovation des trois logements communaux.

La prochaine réunion se tiendra le jeudi 22 novembre  2018 à 20h30.


